
  

PRÉFET DE L'ESSONNE 

PREFECTURE 

DIRECTION DES RELATIONS 

AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
BUREAU DES ENQUETES PUBLIQUES, 
DES ACTIVITES FONCIERES ET INDUSTRIELLES 

ARRÊTÉ 

De 10 OCT 2013 n° 2013.PREF/DRCL/BEPAFISSPILL/ 485 du à 
portant imposition de prescriptions complémentaires à la société PIECES AUTO DULIN pour son 

installation sise 25 rue du 8 mai 1945 sur la commune de CORBEIL-ESSONNES (21100) 

LE PREFET DE L'ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU le décret du 25 juillet 2013 portant nomination de M. Bernard SCHMELTZ, préfet hors cadre, en qualité 
de Préfet de l'Essonne, 

VU le décret du 12 juin 2012 portant nomination de M. Alain ESPINASSE, en qualité de secrétaire général 
de la préfecture de l'Essonne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-PREF-MC-031 du 26 août 2013 portant délégation de signature à 
M. Alain ESPINASSE, Secrétaire Général de la préfecture de l'Essonne, Sous-Préfet de l'arrondissement 
chef-lieu, 

VU le décret n° 2011-153 du 4 février 2011 modifié portant diverses dispositions d'adaptation au droit 
communautaire en matière de gestion des véhicules hors d'usage et des déchets d'équipements électriques et 
électroniques, 

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés et des démolisseurs agrées de véhicules hors d'usage, 

VU l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, 
de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage, 

VU l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux 
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2007.PREF.DCI3/BE 146 du ler août 2007 autorisant la société PIECES AUTO 
DULIN à exploiter une installation de stockage, démontage et dépollution de véhicules hors d'usage sise 25 
rue du 8 mai 194$ sur la commune de CORBEIL-ESSONNES (91100), 
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VU le courrier préfectoral en date du 10 mai 2011 actualisant la situation administrative de l'établissement et 
indiquant clairement à l'exploitant que seules les activités de stockage, démontage et dépollution de 
véhicules hors d'usage sont autorisées sur le site, 

VU l'avis de l'inspection des installations classées dans son rapport en date du 1° août 2013, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date 
du 19 septembre 2013, notifié le 27 septembre 2013, 

VU les observations présentées par l'exploitant par courrier du 7 octobre 2013 dans le cadre de la procédure 
contradictoire, 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement d'agrément présentée le 1° février 2013, par la société 
comporte l'ensemble des renseignements mentionnés à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif 
aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou 
de broyage des véhicules hors d'usage . 

CONSIDERANT que la société PIECES AUTO DULIN a réaffirmé son engagement au respect du cahier 

de charge « démolisseur », fixé à l'annexe I de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 et a indiqué les moyens mis 
en place pour respecter son engagement, 

CONSIDERANT que l'exploitant a pris en compte, dans sa demande de renouvellement, le décret du 4 
février 2011, relatif au retrait des pneumatiques, 

CONSIDERANT que les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter doivent être 

actualisées afin de prendre en compte la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement, 

CONSIDERANT que les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter doivent être 

actualisées afin de prendre en compte les changements apportés à l'exploitation de l'établissement depuis le 
dépôt du dossier de demande d'autorisation d'exploiter initial, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'encadrer les horaires de fonctionnement de l'établissement et 
notamment les opérations susceptibles de générer du bruit, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de limiter les nuisances sonores vis-à-vis des riverains de 
l'établissement ; l'emplacement de la grue utilisée pour charger les véhicules dans les bennes doit être 
modifié, 

CONSIDERANT qu'il est interdit d'écraser les véhicules non totalement dépollués qui sont susceptibles de 
déverser de nombreux fluides sur le sol et de charger les réseaux, 

L'exploitant entendu, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° : La société PIECES AUTO DULIN sise 25 rue du 8 mai 1945 à CORBEIL-ESSONNES est 
agréée pour effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage. 

L’agrément est délivré pour une période allant du 30 septembre 2013 au 1° octobre 2014. 

ARTICLE 2 : La société PIECES AUTO DULIN est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est agréée à 

l'article 1 du présent arrêté, de satisfaire à toute les obligations mentionnées dans le cahier des charges 
annexé au présent arrêté. 
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ARTICLE 3 : La société PIECES A 
tenue d'afficher de façon visible 
validité de celui-ci. 

UTO DULIN sise 25 rue du 8 mai 1945 à CORBEIL-ESSONNES, est 
à l'entrée de son installation son numéro d'agrément et la date de fin de 

ARTICLE 4: L'article 2 du titre 1 de l'arrêté préfectoral d'exploiter n° 2007 .PREF.DCI3/BE 146 du 
1 août 2007 est annulé et remplacé par : 

  

  

  

  

  

                  
  

  

  

  

    

AS, 
Unité du 

é A,E, sex à critère et Rubri Alinéa! D, Libellé de la rubrique (activité) INatree e CHtereidé Seuil du Volume du que Pinstallation classement critère autorisé DC,N 
volume 

C 
autorisé 

Fa Installation de 272 Installation d entreposage, stockage, 2300 m? de 
dépollution, démontage ou 5 : = 1-b E we dépollution, Superficie surface découpage de véhicules hors k . > 100 ee mr? (BA) : ua démontage de occupée d'activité d'usage ou de différents moyens de : 

* véhicules hors 
transports hors d'usage. d' 

usage 

Installation de transit, 
regroupement ou tri de déchets Stockage de 

2714 / Nc [nm dangereux de papiers/cartons, pneumatiques Quantité > où = 100 30 _. 
(BA) plastiques, caoutchouc, textiles, stockée no : Fox usagés 

bois à l'exclusion des activités 

visées aux rubriques 2710 et 2711 

Stockage de £ EE 5 Ep e Volume stocké 1432 2 NC Stockage de liquides inflammables fluides issus de la (capacité >10 2 _ 
en réservoirs manufacturés dépollution des | , 

ee équivalente) véhicules 

Installation de compression 
fonctionnant à des pressions Compresseur 

2920 / NC | effectives supérieures à 105Pa et he Puissance 10 0,004 MW 
comprimant ou utilisant des 

fluides inflammables ou toxiques 

Ateliers de réparation et 
d’entretien de véhicules et engins 

2930 1 NC à moteur, y compris les activités Ateliér Superficie > 2000 180 m° 
de carrosserie et de tôlerie : 1. occupée (2 zones) 

Réparation et entretien de 

véhicules et engins à moteur : 

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou DDC 
Déclaration / Déclaration avec contrôle périodique) ou NC (Non Classé) (BA : bénéfice de l'antériorité) 

Rubrique TGAP Rubrique TGAP 

2712 / 2920 / 

2714 / 2930 / 

1432 / _]         
  

Seuls des véhicules hors d’usage et des véhicules destinés à la vente d’occasion sont autorisés à 
transiter et à être stockés sur le site. L’acceptation de déchets métalliques est interdite sur le site. 
Les activités de transit de déchets dangereux (déchets électroniques et électriques, batteries...) et 
non dangereux, autres que ceux provenant de la dépollution des VHU, sont interdites sur le site. 

ARTICLE 5 : Le titre 1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°2007.PREF.DCI3/BE 146 
du 1er août 2007 est complété par l'article 4 suivant : 

ARTICLE 4 : Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
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Commune Parcelle 

CORBEIL ESSONNES 330 
  

      
  

ARTICLE 6 : Le titre 1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°2007.PREF.DCB/BE 146 du ler 

août 2007 est complété par l'article 5 suivant : 

«ARTICLE 5 : CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Les installations classées et connexes de l’établissement sont organisées de la façon suivante : 

PARCELLE 330 
— 1/Zone de chargement des véhicules hors d’usage (VHU) dépollués, 

- _2/ Pont bascule, 
— _3/ Zone de stockage des pneumatiques, 
— _4/ Bureaux et magasin de pièces détachées, 
— 5/ Atelier de dépollution et démontage et zone de stockage des fluides issus des VHU 
- _6/ Atelier de réparation mécanique associé à une zone de stockage 
- 7/9 et 10/ Zone de stockage des bennes 
- 8/ Aïre de stockage des VHU en attente de dépollution (associée à des racks de stockage de 

moteurs à l’abri de la pluie) 

Les différentes aires précitées doivent être clairement identifiées. » 

  
La zone 1 ne doit pas contenir plus de trois bennes de VHU dépollués en attente d’évacuation dont 

une en cours de remplissage. Les bennes pleines ne peuvent pas rester plus d’une semaine sur le 

site. 
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La zone 8 peut accueillir 25 VHU non dépollués au maximum. 
L’écrasement des véhicules hors d’usage dépollués et non dépollués est interdit. » 

ARTICLE _7 : L'article 11 du titre 2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 
n°2007.PREF.DCBY/BE 146 du ler août 2007 est supprimé et remplacé par : 

« Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de 
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. La mise à l’arrêt est réalisée dans les formes et en 
application des dispositions des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-6 du code de l’environnement. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

‘ - l'évacuation ou l'élimination vers des installations dûment autorisées des produits 
dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. » 

ARTICLE 8 : L'article 14 du titre 2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°2007.PREF.DCI3/BE 
146 du ler août 2007 est supprimé. 

ARTICLE 9 : Le 3% alinéa de l’article 2.3 du chapitre I du titre 3 de l'arrêté préfectoral 
d'autorisation d'exploiter n°2007.PREF.DCI3/BE 146 du ler août 2007 est supprimé et remplacé 
par : 

«Le dispositif de collecte de ces effluents liquides est nettoyé aussi souvent que cela s’avère 
nécessaire et au minimum une fois par an. » 

ARTICLE 10 : L'article 6.3 du chapitre I du titre 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 
n°2007.PREF.DCBY/BE 146 du 1er août 2007 est complété par l’alinéa suivant : 

« L’exploitant doit faire réaliser avant le 31 décembre 2013, par un laboratoire agréé par le ministère en 
charge de l'environnement, une vérification de la qualité des effluents visés ci-dessus puis au minimum tous 
les 2 ans. 

Un rapport relatif à chaque campagne de prélèvement est établi et communiqué à monsieur le préfet de 
PEssonne dans les trois mois suivant l’intervention sur site, accompagné des commentaires éventuels de 
l'exploitant. » 

ARTICLE 11 : Le chapitre III du titre 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 
n°2007.PREF.DCTH3/BE 146 du 1er août 2007 est supprimé et remplacé par : 

« CHAPITRE II : DECHETS 

Article 1 : Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en 
favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et 
améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 
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- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement 
et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les 
justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

L'exploitant établit des procédures, mises à jour régulièrement et tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées, précisant les lieux d’entreposage des déchets suivant leur 

catégorie, les précautions à prendre pour leur manipulation, transport, entreposage et identification. 

Les sociétés locataires sur le site s’occupent personnellement de la gestion de leurs déchets. 

Article 2 : Séparation des déchets 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur 

dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du 
code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs 

étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l’eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543- 
72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 
du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 
543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

Atticle 3 : Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets. 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 
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La quantité de déchets dangereux liés à l’activité industrielle du site, entreposés à l’instant sur le 
site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite. En tout état de cause, ces déchets ne peuvent être 
stockés sur le site plus de 6 mois. 

Article 4 : Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5 : Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte 
de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec 
des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou 
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 6 : Transport 

L’exploitant établit et tient à jour un registre chronologique où sont consignés les VHU entrants. 
Le registre contient au moins, les informations suivantes : 

- la date de réception du VHU, 
- l'identification du véhicule, 

- l’origine du véhicule. 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 
Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 
suivantes : 

— la date de l'expédition du déchet ; 

— la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

— la quantité du déchet sortant ; 

— lenom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

— le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 
récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

— le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

— le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement susvisé ; 
— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 

annexes I et II de la directive susvisée ; 

— la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 
l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Les registres précités sont conservés pendant au moins trois ans et sont tenus à la disposition des autorités 
compétentes. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 
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Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 

R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition 
de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord 

des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. » 

ARTICLE 12 _: Le chapitre IV du titre 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 
n°2007.PREF.DCH/BE 146 du ler août 2007 est complété par l’article suivant : 

« Article 6 :Horaires de Fonctionnement 

L'établissement est ouvert du lundi au samedi de 8h à 17h30. 

Les opérations d’acceptation, de déchargement, de chargement de véhicules hors d’usage de même que les 

opérations de prise en charge de bennes de déchets et de dépose de bennes ne sont autorisées qu’entre 
9h30-11h30 et 14h30-17h30. » 

ARTICLE 13 : L'article 3 du chapitre V du titre 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 
n°2007.PREF.DCT3/BE 146 du ler août 2007 est supprimé et remplacé par : 

« L’empilement des véhicules hors d’usage dépolllués et non dépollués est interdit. » 

ARTICLE 14 : Le titre 4 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°2007.PREF.DCI3/BE 146 du ler 
août 2007 est supprimé et remplacé par : 

« Conformément à l'article R. 543-164 du code de l'environnement : 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors 
d'usage : 

— les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à 

carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 

— les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou 
neutralisés ; 

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles 
hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout autre 

fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en 

vue d'être collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule 
concernées ; 

— le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de 
leur traitement ; 

— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles 

(PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces 
équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs marques ; 

— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies par les 
constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de 
leurs marques ; 

— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de valorisation. 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

— composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU peut 

justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé ; 

8/12 
Adresse postale : Boulevard de France - 91010 EVRY CEDEX - Standard : 01.69.91.91.91 — Télécopie : 01.64.97.00.23 

Horaires d'ouverture de la préfecture : 9h-16h — www.essonne.gouv.fr



— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, etc.), 
sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou 
un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux ; 
— verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en totalité 
à partir du ler juillet 2013. 

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de 
leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, 
lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, 
l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de la consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 
Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de 
dépollution visées au 1° du présent article. 

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 
— les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous sa 
responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement autorisée à cet effet 
dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des 
véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 
— les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les dispositions 
de l'article R. 543-161 du code de l'environnement. 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme 
électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543-164 du code de 
l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 

a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de 
l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 

b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 

c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 
e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via d'autres 
centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 
f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ; 
g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 
h) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ; 
i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre 
VAU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris en 
charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier 
centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 
5° de l'article R. 543-164. 
La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1. 
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 
charges avant le 31 août de l'année n + 1. 
A partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une validation en ligne de la déclaration. 
L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture 
de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 
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6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesqueis il 

collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et 

de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les 

données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code de la 

route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du 

véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. 

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 

conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement. 

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et 
de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes : 

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à empêcher 
toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus, pour les 
zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à risque ainsi que 

les zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs, de surfaces 

imperméables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ; 

— les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de 
contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits 

chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux- 

mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ; 
— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 

polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

— les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, 

huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, 

acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors 

d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un 
dispositif de rétention ; 

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à 

favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concernées par la dengue et 

autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques ; 

— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées ci- 

dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et 

traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout 

autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit 
assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre Il du livre III de la partie 

réglementaire du code pénal. 

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre 

VEHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus 
des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de 

dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation 

minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres 

centres VHU agréés ; 

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre 

VAU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des 

matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y 
compris par le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que 

les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres 

performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement. 
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13°. L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 

établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages 
associés (modèle en annexe III du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre 
VEHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d'usage 
préalablement traités correspondants. 

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543- 
99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe I de l'arrêté du 
30 juin 2008 susvisé. 

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité 
pour un des référentiels suivants : 

— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du 
Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la 
norme internationale ISO 14001 ; 

— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de 
leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par 
le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation. » 

ARTICLE 15 : Délais et voies de recours 

(Articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de l’environnement) 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 
administrative (Tribunal Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, 78011 VERSAILLES) : 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de cette décision. Si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après cette mise en service ; 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

ARTICLE 16 : Exécution 

Le Secrétaire Général de la préfecture, 

Les inspecteurs des installations classées, 

La Société PIECES AUTO DULIN, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de l’Essonne et dont une copie sera transmise, pour information, à 
Monsieur le Maire de CORBEIL-ESSONNES. 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général. 

    

     ain ESPINASSE 
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